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REGLEMENT INTERIEUR DU CLUB
Article 1 : Administration.

Le Club Nautique d’Hardelot est administré par un Comité de Direction composé de 6 membres au minimum élus ou réélus tous les ans par tiers lors de l’assemblée générale.

Toute personne élue en remplacement d’un membre démissionnaire ou décédé, prendra le rang du membre sortant pour la durée de son mandat.

Le premiers tiers sortant sera désigné par tirage au sort d’une lettre alphabétique.

Le Comité est composé d’un Président pouvant être aidé de un ou plusieurs Vice-présidents, et de 5 commissions élisant chacune un Président.

Ces commissions sont les suivantes :

Secrétariat, trésorerie, école, membres, matériel.

Les membres du Comité peuvent faire partie de plusieurs commissions.

Le bureau du club, qui pourra prendre toute initiative nécessitant une décision rapide pour la bonne marche du Club, sera composé du Président, et du responsable de chaque commission ou son mandataire, soit un minimum de six membres. Tous les membres du bureau doivent être majeurs, jouir de leurs droits civiques et politiques, et faire partie du Comité.

La liste des membres du Comité et du Bureau est mise à jour chaque année, et peut être consultée au Club.

Tout membre du Comité absent à plus de trois réunions sera considéré comme démissionnaire. Le comité est seul juge des excuses présentées.

Article 2 : Composition.

Le club est composé de membres actifs, propriétaires, non propriétaires provisoirement éloignés, de membres d’honneur.

Ne sont pas membres les personnes ayant réglé un droit de parking quel qu’en soit la durée, les élèves de l’école de voile.

Article 3 : Admission.

Pour être admis, il suffit de régler son droit d’entrée qui n’est exigible qu’un fois et est strictement personnel : La cotisation n’est valable que pour une seule personne physique et pour une seule année civile.
Article 4 : Cotisations.

Les cotisations sont annuelles, prennent effet au premier janvier, date à laquelle elles sont exigibles.

La cotisation est due en entier pour tout exercice commencé.

Tout membre non à jour de sa cotisation le jour de l’assemblée générale ne peut prétendre y assister et participer au vote.

Le taux des cotisations est affiché au Club, et est approuvé par l’assemblée générale clôturant l’exercice précédent.

Article 5 : Installations Rinçage.

Le rinçage est exclusivement réservé aux membres du Club pour les Ailes et Planches de Kite.
Sanitaires :

Douches, W.C, lavabos, vestiaires sont à la disposition des membres et d’eux seuls. Ils sont tenus à les laisser dans l’état dans lequel ils les ont trouvés. Ils peuvent déposer, dans les vestiaires matériel ou vêtements dans la journée sous leur propre responsabilité, le Club n’étant pas responsable en cas de vol. En fin de journée, ils ne doivent rien laisser traîner pour faciliter le nettoyage.

Parking :

Les membres peuvent laisser leurs catamarans ou dériveurs (uniquement les propriétaires de catamarans et dériveurs) sur le parking. Le Club n’assurant pas de gardiennage, il ne peut être responsable des vols commis ou dégradations. Le club n'est pas responsable des détériorations dues aux conditions climatiques. Il appartient donc aux propriétaires d'ancrer son catamaran ou dériveur. Les bateaux laissés sur le parking doivent avoir sur leur tableau arrière l’autocollant de l’année en cours à réclamer au secrétariat au début de la saison après s’être acquitté de sa cotisation auprès des permanents du club et de respecter la numérotation en vigueur des places de parking. Les bateaux qui ne seront pas en règle pourront être exclus du parking du club.

Le stationnement et la circulation des voitures est interdit sur le parking à bateaux en dehors de la dépose ou reprise de leur bateau et à la seule condition de laisser leur véhicule sur l’emplacement numéroté qui leur a été attribué en début d’année. Un seul véhicule par famille et par bateau. Le Chef de Base pourra enlever tous véhicules encombrants avec les moyens du Club (tracteurs) sans compensation des dégâts éventuellement faits.

Téléphone :

Il est réservé aux cas d’urgences, et uniquement à cela.

Article 6 : Sécurité en mer.

Bien que le club mettra tous ses moyens en œuvre pour assister s’il en a la possibilité et la connaissance, un de ses membres en difficulté, il est rappelé que :

 les membres sortent sous leur propre responsabilité en mer.
Il appartient donc aux membres de s’assurer que :

1 Leur bateau est suffisamment sur pour naviguer en mer.

2 Ils possèdent tout le matériel de sécurité obligatoire pour le type de bateau et la catégorie de navigation envisagée et autorisée.

3 Ils se trouvent suffisamment apte à naviguer dans les conditions de mer et de vent en cours ou prévues.

Ils doivent être particulièrement conscient qu’un bateau chaviré et à fortiori une planche est d’autant peu visible, donc secourable qu’il est loin du club, que la mer est formée, et que le soleil est bas sur l’horizon.

Les jets doivent observer la charte qui leur est réservé, situé en haut de la descente.

A ce titre, un registre de sortie des membres est mis en place pour faciliter le recensement, par les permanents du club, du nombre de bateaux en mer et par la même d’assurer leur sécurité.
Article 7 : Tracteur.

Un gros tracteur est mis à la disposition de tous les membres moteurs et jet ski et un de petite puissance pour les membres dériveur et catamaran à condition d’être à jour de la cotisation, sans participation supplémentaire. Il n’est cependant exigible dans l’instant, ou pour des trajets trop brefs, rendant les remontées faciles. Le Chef de Base est seul juge sur ce point.. La conduite des tracteurs est strictement réservée aux personnes autorisées par le Président ou le Chef de Base.

Il est interdit de monter sur le tracteur ou sur les bateaux au cours du trajet sauf  moniteurs, entraîneurs et permanents de la base. Les bateaux doivent être correctement amarrés. Les bateaux seront mis à l’eau sans contraindre le tracteur à l’immersion jusqu’aux essieux, lors de la remontée les bateaux devront être positionnés sur les remorques sans l’aide du tracteur.
L’assurance dommage à la remorque relève de la responsabilité des propriétaires, le tracteur et la remorque attelée sont tout deux en responsabilité civile.
Article 8 : Administration en saison.

Au cours de la saison le Comité est représenté par un Chef de Base nommé par lui.

Il est apte à prendre toute décision concernant le fonctionnement du Club, dans la limite de ce règlement, et en respectant le budget qui lui a été alloué par le bureau.

Le président





le responsable de base
Eric GLUSZAK 




Vincent GRAVELEAU
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